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Dans le cadre des travaux de réaménagement du champ de Mars réalisé par la ville de La Tour 
du Pin, des modifications de stationnement et de circulation vont être mises en place.

Du 11 juillet au 19 août, la circulation sera interdite sur la rue du 11 novembre 1918, jusqu’au 
numéro 15.

Une interdiction de stationner sur la moitié Nord du champ de Mars sera également effective 
avec la fermeture des deux entrées situées rue du 11 novembre 1918 et celle face à l’hôtel de 
France. La moitié sud reste accessible au stationnement. À noter, à partir du 1er août et pour 
tout le mois, le stationnement en zone bleue n’est plus réglementé en ville : plus besoin du 
disque sur cette période.

La rue de l’Hôtel de ville sera mise en double sens de circulation, avec notamment une 
neutralisation des feux tricolores à l’angle de la rue Alsace-Lorraine et un dispositif de «stop» 
mis en place. 
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Rue de l’Hôtel de ville
mise en double sens

de circulation

PHASE 1 DU CHANTIER
Dépose de 19 platanes malades ou 
vieillissants, reprise des bordures 
du champ de Mars. 16 érables de 

Freeman seront plantés à l’automne, 
similaires à ceux déjà présents face à 

l’Hôtel de Ville.Esplanade du champ de Mars

Zone interdite à la 
circulation et au 
stationnement

Stop
au croisement des rues

Alsace-Lorraine et 
Hôtel de ville pour les 
véhicules venant de 
St-Jean de Soudain

Tourne à gauche 
obligatoire pour les 

véhicules remontant la 
rue de l’Hôtel de Ville sur 

la voie entre le square 
Beltrame et le haut du 

champ de Mars.

Stop
pour les véhicules

sortants de la rue Verte

Stop sur la rue de l’hôtel 
de ville pour les véhicules 
descendants, juste à la fin 
du square Beltrame, pour 

faciliter le tourne à gauche des 
véhicules remontant la rue. 

Entrée / Sortie parking

Zone de stationnement autorisée

Zone interdite au stationnement et à la circulation

Accès condamnés


